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qu'elle soit « constructive », se hâte-t-on d'ajouter. D'autres que nous
feront à cette insinuation le sort qu'elle mérite. Pour notre part,
nous nous bornerons à prétendre que cette opposition nécessaire fut
accomplie sans faiblesse au cours des quinze dernières années dans
l'intérêt du pays tout entier en général, de la classe ouvrière en
particulier.

Puisque les fossoyeurs du régime financier de la Confédération
jugent nécessaire une opposition accentuée sur le plan politique,
tout est donc pour le mieux. Avec ce personnage moliéresque nous
pourrons donc répéter à l'avenir: « Tu l'as voulu, Pierre Dandin, tu
l'as voulu! »

L'Union syndicale suisse et la représentation
des travailleurs au Conseil fédéral

Réuni sous la présidence de Robert Bratschi, conseiller national, le Comité de

l'Union syndicale suisse a examiné la situation créée par le rejet du régime
financier et la démission du conseiller fédéral Weber. A l'unanimité, il est arrivé
aux conclusions suivantes:

Si convaincu qu'il soit que la minorité, en régime démocratique, doit se

soumettre à la majorité, le Comité syndical n'en approuve pas moins la décision
prise par le conseiller fédéral Weber. La perfidie dont les adversaires du projet
ont fait preuve au cours des dernières semaines, le fait aussi que les grandes
associations économiques et les partis, bien que le projet en jeu ait été d'une importance

décisive pour la sécurité du pays et le cours de la politique sociale, ont
désavoué leurs représentants dans la plus haute autorité du pays, excluent pour
le moment la possibilité d'une collaboration fructueuse au sein du Conseil fédéral.

L'Union syndicale suisse souhaite depuis des dizaines d'années que les
travailleurs soient représentés au gouvernement. Cette formule reste à ses yeux le
moyen le meilleur de servir les intérêts du pays. Cette collaboration implique
cependant une confiance réciproque. Or„ la campagne qui a précédé la votation
a détruit en grande partie cette confiance. Le Comité syndical est donc d'avis que
maintenir dans les circonstances actuelles une représentation des travailleurs au
sein du Conseil fédéral n'est ni dans l'intérêt du pays ni dans l'intérêt des

masses travailleuses.
En dépit de ces considérations, l'attachement de l'Union syndicale suisse aux

institutions démocratiques demeure indéfectible. Aujourd'hui comme hier, elle
demeure décidée à défendre les intérêts des travailleurs avec tous les milieux
progressistes, dans la mesure évidemment où ils se placent sans réserve sur le
terrain de la démocratie.

Le Comité syndical remercie le conseiller fédéral Weber pour l'œuvre qu'il a

accomplie au sein du gouvernement et le félicite de son attitude, tant au cours
qu'au lendemain de la campagne.
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